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La Suisse aura un grand défi à relever:

entre 2015 et 2020, elle devra rem-

placer environ 20 à 30 pour cent de

sa production de courant. En effet,
certains droits d'achat d'énergie en

France viendront à échéance et les

centrales nucléaires de Mühleberg et
de Beznau I seront mises à l'arrêt pour
raison d'âge.

Que faire? Il convient d'abord d'amé-

liorer l'efficacité énergétique dans

tous les secteurs et tous les milieux

de vie. Selon les experts, il est pos-
sible d'économiser jusqu'à 50 pour
cent dans le bâtiment et plus de 20

pour cent dans les transports et l'in-
dustrie. Par ailleurs, il s'agit de recourir

systématiquement à l'énorme poten-
tiel des énergies renouvelables: force

hydraulique, bois, biomasse, géother-
mie, solaire et éolien. Ceci présuppose

une politique crédible visant à leur

promotion.

Il faudra toutefois pallier un manque
de courant avec de nouvelles centra-
les nucléaires. Aussi longtemps que
la question de la gestion des déchets

ne sera pas résolue, il sera «politi-
quement impensable» de construire

de nouvelles centrales nucléaires.

Restent les centrales thermiques, en

particulier les centrales au gaz naturel

en cycle combiné qui présentent un

inconvénient: elles produisent une

grande quantité de CO2 et risquent
donc de compromettre les objectifs
de Kyoto que la Suisse s'est fixés. C'est

pourquoi les futurs exploitants de ces

centrales devront fournir des mesures

compensatoires onéreuses en Suisse

ou à l'étranger.

energeia.

L'objectif de la Confédération est

d'édicter des règles coercitives pour
ces mesures de compensation d'ici à

la fin de l'année, car le temps presse:
les futurs exploitants de centrales au

gaz naturel en cycle combiné doivent

disposer d'éléments suffisants leur

garantissant la sécurité lors de la pla-

nification.

Malgré les mesures compensatoires,

l'énergie produite par ce type de cen-
traies ne sera qu'une solution transi-

toire.

Nous faisons donc bien d'investir sans

délai dans l'efficacité énergétique et
de miser sur un approvisionnement à

long terme en énergies renouvelables

indigènes.
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